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Autorisations spéciales de circuler le dimanche et la nuit

Autorisations spéciales valables dans toute la Suisse 

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise au canton 

de stationnement ou au canton 

dans lequel commence la course 

soumise à autorisation, par la 

poste, par fax, par courrier, par   

e-mail ou via le portail Internet  

Le canton concerné vérifie si la 

demande est complète et si les 

conditions d’autorisation sont 

remplies

Décision

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. il n’y a pas urgence)

Non

Demande incomplète ou insuffisante pour prendre 

une décision définitive

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plan de tournée) 

Le destinataire reçoit l’autorisation

Le destinataire reçoit la facture

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique 

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont établies

Remise de l’autorisation :

par la poste, par fax ou par e-mail 

Remise de la facture :

par la poste
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Office fédéral des routes OFROU

c/o Centre d’intervention Gothard

Stützpunkt 1 (Werkhof)

CH-6487 Göschenen

Tel.: +41 41 885 03 20, Fax: +41 41 885 03 21

autorisation-speciale@astra.admin.ch

www.autorisation-speciale.ch

Autorisations spéciales pour véhicules de la Confédération ainsi que pour des transports 

d’envois postaux par des prestataires privés 
1
, valables dans toute la Suisse 

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou via 

le portail Internet 

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies 

Décision

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. il n’y a pas urgence)

Non

Demande incomplète ou insuffisante pour prendre 

une décision définitive 

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours 

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des 

documents complémentaires 

(par ex. enregistrement PostCom) 

Le destinataire reçoit l’autorisation

Le destinataire reçoit la facture

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique 

Remarque: pas de facture 

pour les véhicules de la 

Confédération 

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont établies

Remise de l’autorisation:

par e-mail 

Remise de la facture:

par la poste

1
 (conformément à l’art. 92, al. 2, let. a

bis 
et al.4, OCR)
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